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Un retrait de permis signifie-t-il aussi
«ne plus conduire»?
Un retrait de permis ne signifie pas obligatoirement que l'on ne

peut plus conduire un véhicule à moteur. Car, dans un cas normal, les

«véhicules spéciaux» sont encore autorisés à être conduits. Dans

cette catégorie sont aussi inclus les tracteurs et les véhicules roulant

à 45 km/h.

La révision de l'OAC - Ordonnance

réglant l'admission des personnes
et des véhicules à la circulation

routière - du 1er avril 2003 a émis

de nouvelles règles sur le sujet. En

effet, lors d'un retrait de permis,

sont exceptés du retrait (selon

OAC, art. 34): les «véhicules

spéciaux», les véhicules de toute la

cat. F roulant à 45 km/h de même

que tous les véhicules classés sous
la cat. G. Cela n'est cependant pas
valable pour les retraits dits «de

sécurité» (OAC art. 33) soit des

raisons médicales (dépendances,
défaillance psychique ou physiqus).

Cet aspect de la loi a poussé de

nombreux garagistes à louer pour
quelques mois des véhicules roulant

à 45 km/h.

Pour l'agriculteur pénalisé par
un retrait, cela signifie qu'il peut
continuer à conduire son tracteur

pour autant que l'autorité cantonale

l'ait décidé. La décision de

l'autorité doit indiquer clairement

que les «véhicules spéciaux» sont
exclus du retrait. Ce qui laisse à

l'agriculteur toute latitude de

vaquer légalement à ses occupations.

Jürg Fischer

Retrait de permis: normalement,
ies agriculteurs ont l'autorisation

de conduire leur tracteur
classé sous la catégorie des

«véhicules spéciaux». Il est

indispensable d'observer la décision

de l'autorité.

Bulletin de commande ASETA
'<

bleu/rouge Taille 92

3

98

4 6 8 10 12 14

104 116 128 140 152 164

CHF 38- 43- 48-
CHF38 -à 48-, 100% coton Quantité 1
Salopettes pour enfants 2

92

3

98

4 6 8 10

104 116 128 140

CHF 38- 43- 48-
CHF 38 - à 48-, 100% coton Quantité

46 48 50 52 54 56 58

CHF 78-, 75% coton Quantité
25% polyester

SalopettesitiS^^^^H 44 46 48 50 52 54 56 58

CHF 58-, 75% coton Quantité
25% polyester

JQ32&Hris ch'n® Taille M XL

CHF 18-, 100% coton

CHF 55-

Quantité

M
Quantité

Les frais d'envoi sont facturés en sus. Paiement à 30 jours, net.

Nom

Adresse

Envoyer à ASETA, case postale, 5223 Riniken, fax 056 44167 31

Le bulletin de commande se trouve aussi sur Internet sous www.agrartechnik.ch
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